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Le point sur le téléchargement de fichiers 

protégés par le droit d'auteur

Les ac tions ju di ciai res
en ga gées par les 
pro duc teurs de pho no -
gram mes ou de vi déo -
gram mes, ain si que les
so cié tés de ges tion 
col lec tive de droits d’au -
teur, à l’en contre de par -
ti cu liers adep tes du
té lé char ge ment non au -
to ri sé sem blent don ner

des ré sul tats pour le moins con tra dic toi res.
Ain si, pour un internaute condamné à
Pontoise, un autre est relaxé à Rodez, de
telle sorte que l’on pourrait se demander si
la justice est la même pour tous.
Afin de tenter d’y voir un peu plus clair, il
peut être utile de rappeler quelques règles
élémentaires du Code de la propriété
intellectuelle.
En pre mier lieu, le prin cipe édic té à l’ar ticle
L 122-4 du Code de la pro prié té in tel lec -
tuelle sui vant le quel : « toute re pré sen ta tion
ou re pro duc tion in té grale ou par tielle faite
sans le consen te ment de l’au teur ou de ses
ayants droit ou ayants cause, est il li cite ».
Pour plus de pré ci sions, il doit être in di qué
qu ’un acte de re pré sen ta tion consiste à
mettre une œuvre à la dis po si tion du pu blic
(en per met tant no tam ment l’ac cès à tout ou
partie de son disque dur) et qu ’un acte de
re pro duc tion consiste : « dans la fixa tion
ma té rielle de l’œuvre par tous pro cé dés qui
per met tent de la com mu ni quer au pu blic
d’une ma nière in di recte » (téléchargement
par exemple).
Ce prin cipe souffre une ex cep tion com mu -
né ment dé nommée : "copie privée". Cette
ex cep tion est ain si li bellée : 
«Lorsque l’œuvre a été di vulguée, l’au teur
ne peut in ter dire :
- les re pré sen ta tions pri vées et gra tui tes ef -
fec tuées ex clu si ve ment dans un cercle de
fa mille ;
- les co pies ou re pro duc tions stric te ment ré -
ser vées à l’u sage pri vé du co piste et non
des ti nées à une uti li sa tion col lec tive… ».

(Article L 12-5 du Code de la pro prié té in tel -
lec tuelle).
C’est dans l’ap pli ca tion de cette ex cep tion
que les dif fé ren tes ju ri dic tions sai sies sem -
blent mar quer une cer taine hésitation.
Ain si, au Tri bu nal de grande ins tance de
Ver sail les, le 24 mai 2004, un pré ve nu ayant 
dé cla ré avoir gra vé des CD de mu sique et
de film après les avoir té lé char gés sur Inter -
net et ayant in di qué qu ’il avait agi pour sa :
« consom ma tion per son nelle » en connais -
sance de l’il lé ga li té de ses agis se ments, est
condam né à deux mois d’em pri son ne ment
avec sur sis et une amende de 600 euros.

Dé ci sions contradictoires

Quel ques mois plus tard, le 13 oc tobre
2004, le Tri bu nal de grande ins tance de Ro -
dez cons tate que le pré ve nu avait gra vé 488 
DVD à par tir de té lé char ge ments ou de
CD-Rom prê tés par des amis, que cette per -
sonne sa vait qu ’il était in ter dit de gra ver des 
films mais que du fait que de tel les co pies
étaient des ti nées à un usage per son nel et
pri vé et qu ’el les ne s’ins cri vaient pas dans
une dé marche de vente ou de d’é change :
« la preuve d’un usage autre que stric te -
ment pri vé tel que pré vu par l’ex cep tion de
l’ar ticle 122-5 du Code de la pro prié té in tel -
lec tuelle par le pré ve nu des co pies qu ’il a
réa li sées, n’ap pa rais sant pas rap portée en
l’es pèce, il convient d’en trer en voie de
relaxe à son égard ».
Ce jugement vient d’être confirmé par la
Cour de d’appel de Montpellier (10 mars
2005) et devrait faire l’objet d’un pourvoi en
cassation.
Parallèlement encore, le Tribunal de grande
instance de Pon toise, sur des faits
similaires, retient que dès lors que le
prévenu n’est pas en mesure de présenter
les originaux des œuvres saisies sur son
disque dur, d’une part, et que le logiciel de
"peer to peer " qu ’il uti li sait, d’autre part,
imposait l’ouverture de son disque dur aux
autres utilisateurs, il est condamné sur le
fondement de la reproduction et de la

représentation il li cite. Ce jugement est
frappé d’appel.
Pour évi ter de tel les con tra dic tions de dé ci -
sion, il serait sou hai table que soient rap pe -
lées les rè gles d’in ter pré ta tion stric tes des
ex cep tions au mo no pole d’ex ploi ta tion des
au teurs, tel les qu ’el les ont été édic tées no -
tam ment par la di rec tive du 22 mai 2001 sur 
« l’har mo ni sa tion de cer tains as pects des
droits d’au teur et des droits voi sins dans la
so cié té de l’in for ma tion ». Cette di rec tive 
pré voit que, lorsque les ex cep tions et les li -
mi ta tions pré vues par la pré sente di rec tive
sont ap pli quées,  "ces ex cep tions et li mi ta -
tions ne sau raient être ap pli quées d’une ma -
nière qui cause un pré ju dice aux in té rêts
lé gi ti mes du ti tu laire des droits ou qui porte
at teinte à l’ex ploi ta tion nor male de son
œuvre ou au tres ob jets ».

La copie nu mé rique n'est pas la
copie privée

Cette di rec tive, qui doit être trans posée
dans le cadre du pro jet de loi re la tif au droit
d’au teur et au droit voi sin dans la so cié té de 
l’in for ma tion, rend très pro bable que l’on
puisse consi dé rer à l’a ve nir que le té lé char -
ge ment non au to ri sé d’une œuvre de l’es prit 
n’est de na ture à cau ser, dans tous les cas
de fi gure, un pré ju dice aux in té rêts lé gi ti mes 
de l’au teur ou qu ’il nuit né ces sai re ment à
l’ex ploi ta tion nor male de l’œuvre. C'est d'ail -
leurs dans ce sens que s'est pro non cé le
Tri bu nal de grande ins tance de Pa ris dans
un ju ge ment par ti cu liè re ment bien mo ti vé
aux ter mes du quel il est rap pe lé que "les
da tes aux quel les ces dis po si tions (copie
privée) ont été adop tées (1957 et 1985) ex -
cluent que le lé gis la teur ait pu prendre en
consi dé ra tion la  dé mul ti pli ca tion ré cente
des sup ports sur les quels une oeuvre peut
être re pro duite et les pro cé dés tech ni ques
de pro tec tion sus cep ti bles de faire obs tacle
à leur re pro duc tion".
On peut sup po ser que c’est dans ce sens
que pour rait pro chai ne ment se pro non cer la
Cour de cas sa tion. n
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Les décisions de justice portées à l'encontre d'internautes ayant effectué des

téléchargements illégaux de contenus vidéo ou musicaux ne concluent pas

toujours à la condamnation. Comment interpréter la législation ?
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